
- 1 - 
 

SLC DEVELOPPEMENT II 

Société par actions simplifiée au capital social de 16.612.000 euros 

Siège social : 10, rue de la Pépinière – 75008 Paris 

949 511 885 RCS Paris 

 

(la « Société ») 

 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS PRISES 

PAR ACTE SOUS SEING PRIVÉ EN DATE DU 2 AOÛT 2024 

 

 

********************************************************************************** 

 

DEUXIÈME DECISION 

Examen et approbation d’une augmentation de capital d’un montant nominal de 2.222.000 euros par 

voie d’émission de 2.222.000 actions ordinaires nouvelles, d’une valeur nominale unitaire de 1 euro, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription 

 

Les Associés, après avoir pris acte de la libération intégrale du capital social et avoir pris 

connaissance du rapport du Président ; 

 

dispensent le Président de leur adresser l’avis d’augmentation de capital prévu à l’article R. 225-120 du 

Code de Commerce, s’estimant pleinement informés des modalités de cette opération, et renoncent 

expressément aux dispositions des articles L. 225-142 et R. 225-120 du Code de commerce ; 

 

décident conformément à l’article L. 225-129 du Code de commerce, d’augmenter le capital social de 

la Société d’un montant nominal total de 2.222.000 euros, par l’émission de 2.222.000 actions ordinaires 

d’une valeur nominale de 1 euro chacune (les « AO Nouvelles »), non assorties d’une prime d’émission, 

représentant un prix d’émission total de 2.222.000 euros (l’« Augmentation de Capital ») ; 

 

décident que les AO Nouvelles devront, lors de leur souscription, être intégralement libérées, pour la 

totalité de leur montant, en numéraire par versement d’espèces et/ou par voie de compensation avec des 

créances liquides et exigibles détenues sur la Société ; 

 

décident que les souscriptions seront reçues au siège social de la Société, contre remise d’un bulletin de 

souscription, à compter de ce jour et jusqu’au 31 août 2024 inclus, étant précisé que la période de 

souscription pourra être close par anticipation dès lors que toutes les AO Nouvelles auront été souscrites 

dans les conditions prévues par la présente décision ; 

 

décident que les versements correspondants devront être effectués par virement sur le compte 

« Augmentation de Capital » ouvert spécialement à cet effet au nom de la Société dans les livres de la 

banque Arkéa Banque Privée Paris, dont les références seront ultérieurement communiquées aux 

souscripteurs, pour y être conservés jusqu’à la réalisation de l’Augmentation de Capital ; 

 

décident que l’émission du/des certificats du/des dépositaire(s) des fonds emportera réalisation de 

l’Augmentation de Capital, conformément à l’article L. 225-146 du Code de commerce ; 

 

décident que les AO Nouvelles seront entièrement et immédiatement assimilées aux actions ordinaires 

existantes de la Société, jouiront des mêmes droits à compter de la date de réalisation de l’Augmentation 

de Capital et seront soumises, dès leur création, à toutes les stipulations des statuts de la Société ; 
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décident qu’en application des dispositions des articles L. 225-132 à L. 225-134 du Code de commerce, 

la souscription aux 2.222.000 AO Nouvelles est réservée par préférence aux Associés, lesquels 

bénéficient d’un droit préférentiel de souscription proportionnel à leur participation au capital de la 

Société, étant précisé que chacun d’eux à la possibilité d’y renoncer, à titre individuel, en tout ou partie, 

au profit de bénéficiaire(s) dénommé(s) ; 

 

décident que si les souscriptions n’absorbent pas la totalité de l’Augmentation de Capital, le Président 

pourra limiter l’Augmentation de Capital au montant des souscriptions reçues, à condition que celui-ci 

atteigne les trois quarts au moins de l’Augmentation de Capital ; 

 

donnent tous pouvoirs au Président, avec faculté de subdélégation, à l’effet de : 

 

 recueillir les souscriptions aux AO Nouvelles ; 

 

 limiter, le cas échéant, le montant de l’Augmentation de Capital au montant des souscriptions 

recueillies dans les conditions visées à l’article L. 225-134 du Code de commerce, à la condition 

que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’Augmentation de Capital ; 

 

 procéder à la clôture anticipée de la période de souscription ou proroger sa date, le cas échéant ; 

 

 obtenir le/les certificat(s) attestant de la libération des souscriptions et de la réalisation de 

l’Augmentation de Capital ; 

 

 constater formellement la réalisation de l’Augmentation de Capital ;  

 

 procéder au retrait des fonds après la réalisation de l’Augmentation de Capital ; 

 

 procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ; 

 

 accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités consécutifs à l’Augmentation de 

Capital ; et 

 

 d’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à la mise en 

œuvre de la présente décision. 

 

Sous réserve de la réalisation de l’Augmentation de Capital, les AO Nouvelles émises seront inscrites 

dans le registre des mouvements de titres et cette inscription sera reportée dans les comptes individuels 

de la Société. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité par les Associés. 

 

--oo0o--- 

 

Extrait certifié conforme par le Président : 

 

 

 

 

 

Le Président 

LDG AC2 

Représentée par son gérant, 

Monsieur Laurent de Gourcuff 
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